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Contrat entre l’État et la Ville de Poitiers 
 

Entre 

 

d'une part le Maire de Poitiers 

Désigné ci-après « le Maire », 

dûment autorisé par délibération de son organe délibérant du ...  

et 

 

l’État représenté par la Préfète de la Vienne 

ci-après désigné « La Préfète » 

 

 

 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

 
 

 
Préambule 

 
Dans l’objectif d’une réduction de 3 points de dépenses publiques dans le PIB ainsi que 

d’une diminution de la dette publique de 5 points à horizon 2022, l’article 13 de la loi du  

22 janvier 2018 de programmation des finances publiques a prévu que les dépenses de 

fonctionnement des collectivités territoriales et de leurs groupements à fiscalité propre 

progresseraient, dans leur ensemble, de 1,2 % par an. Elle prévoit aussi une réduction 

annuelle du besoin de financement des collectivités et de leurs groupements à fiscalité 

propre de 2,6 Md€. 
 

L’article 29 de la même loi prévoit les mesures destinées à assurer le respect de ces objectifs. 
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Article 1er - Objet du  contrat 

 

Le présent contrat a pour objet de définir les mesures destinées à assurer la compatibilité 

des perspectives financières de la collectivité avec l’objectif de contribution à l’effort de 
réduction du déficit public et de maîtrise de la dépense publique. Il porte sur les trois 

exercices budgétaires 2018, 2019 et 2020. Il ne concerne que le budget principal de la Ville 

de Poitiers.  

 

 
Article 2 - Fixation de l'objectif d’évolution des dépenses de la collectivité / de l’EPCI 
et facteurs de modulation 

 
Aux termes du III de l’article 13 de la loi de programmation des finances publiques pour les 
années 2018 à 2022, « L’objectif d’évolution des dépenses réelles de fonctionnement des 
collectivités territoriales et de leurs groupements à fiscalité propre correspond à un taux 
annuel de croissance de 1,2 % appliqué à une base de dépenses réelles de fonctionnement 
en 2017, en valeur et à périmètre constant ». Par ailleurs, aux termes du IV de l’article 29  de 
la même loi, ce taux peut être modulé à la hausse ou à la baisse en tenant compte des 
critères suivants, dans la limite maximale de 0,15 points pour chacun des sous-titres suivants, 
appliqué à la base 2017. 

 

Une annexe informative jointe au présent contrat retrace les données utilisées. 
 

 
2.1 Démographie et construction de logements 

 
- Population de la collectivité / EPCI au cours des cinq dernières années. Evolution annuelle 

 
La Ville a connu, entre le 1er janvier 2013 et le 1er janvier 2018, une évolution annuelle de 

population de + 0,04 % La moyenne nationale pour la même période est de 0,50 %. 

 

Il est donc constaté que, entre le 1er janvier 2013 et le 1er janvier 2018, la Ville n’a pas 
connu une évolution annuelle de sa population supérieure ou inférieure d’au moins 
0,75 points à la moyenne nationale. 

 
- Logements autorisés ayant fait l’objet d’un permis de construire ou d’une déclaration préalable. 

Evolution annuelle 

 
La moyenne annuelle de logements autorisés par la Ville ayant fait l’objet d’un permis de 
construire ou d’une déclaration préalable en application du chapitre Ier du titre II du livre IV du 

code de l’urbanisme, entre 2014 et 2016 est de 308. 

Le nombre total de logements au 1er janvier 2014, au sens du décret pris pour l’application de 

l’article L. 2334-17 du code général des collectivités territoriales, était de 47 495. 

 
Il est donc constaté que la moyenne annuelle du nombre de logements autorisés entre 2014 

et 2016 ne dépasse pas 2,5 % du nombre total de logements au 1er janvier 2014. 

 

En conséquence, il est convenu que l’objectif d’évolution annuelle de la dépense de la 
Ville est modulé de 0 point au titre du critère d’évolution de la population ou 
d’évolution annuelle des logements autorisés. 
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2.2 Revenu moyen par habitant de la collectivité / EPCI. Pour les communes et les 

établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre, proportion de 

population résidant en quartiers prioritaires de la politique de la Ville 

 
Le revenu moyen par habitant de la Ville est de 10 960 €. Le revenu moyen par habitant de 
l’ensemble des collectivités est de 14 316 €. 

 
Il est donc constaté que le revenu moyen par habitant de la ville est inférieur de plus de 20 % 

au revenu moyen par habitant de l’ensemble des collectivités ; 

 
De plus, la proportion de la population résidant en quartiers prioritaires de la politique de la 

ville est de 18,4 %. 

 
Il est donc constaté que la proportion de la population résidant en quartiers prioritaires de la 

politique de la Ville n’est pas supérieure à 25 %. 

 
La Ville peut donc se voir appliquer une modulation au titre du critère de revenu moyen par 

habitant.  

 

Il est néanmoins convenu que l’objectif d’évolution de la dépense de la collectivité/EPCI est 
modulé de + 0 point.  

 

2.3  Evolution des dépenses réelles de fonctionnement réalisées entre 2014 et 2016 
 

Les dépenses réelles de fonctionnement de la Ville ont connu une évolution de –  9,77  % entre 
2014 et 2016.  

 
La moyenne d’évolution des dépenses réelles de fonctionnement des communes était de 

 – 0,61 % entre 2014 et 2016.  

 
Il est donc constaté que les dépenses réelles de fonctionnement de la Ville ont connu entre 

2014 et 2016 une évolution inférieure d’au moins 1,5 point à l’évolution moyenne constatée 
pour les communes entre 2014 et 2016. 

La Ville peut se voir appliquer une modulation au titre du critère d’évolution des dépenses 
réelles de fonctionnement réalisées entre 2014 et 2016. 

 

Il est néanmoins convenu que l’objectif d’évolution de la dépense de la collectivité est modulé de  

0 point au titre du critère d’évolution des dépenses réelles de fonctionnement réalisées entre 

2014 et 2016. 

 

2.4  Récapitulatif des facteurs de modulation applicables à la collectivité et 

détermination du taux d'évolution applicable à la collectivité 

 
Au regard de l’analyse qui précède, il est convenu que les facteurs de modulation au taux 

d’évolution annuelle maximum de 1,2 %, appliqué à la base des dépenses réelles de 

fonctionnement 2017, sont de : 
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Le taux d’évolution annuel maximum, appliqué à la base des dépenses réelles de 

fonctionnement 2017 du budget principal, pour la Ville est donc de + 1,2 % 

Au titre de l’évolution 

de la population entre le 

1
er janvier 2013 et le  

1
er janvier 2018 ou du 

nombre de logements 

autorisés 

 
Au titre du revenu 

moyen par habitant 

ou de la population 

résidant en QPV 

Au titre de 

l’évolution  des 

dépenses réelles  de 

fonctionnement 

réalisées entre 2014  et 

2016 

 
Total des facteurs 

de modulation 

applicables à la 

collectivité … 

0 point 0 point 0 point  0 point 

 
 

 

 

Article 3 – Trajectoire 2018/2020 des dépenses réelles de fonctionnement de la 

collectivité/EPCI 

 

Aux termes de l’article 29 de la loi de programmation des finances publiques pour les années 

2018 à 2022, le niveau maximal des dépenses réelles de la section de fonctionnement du 

budget principal de la Ville de Poitiers est calculé pour les années 2018, 2019 et 2020 par 

application à la base 2017 du taux d’évolution annuel de 1,2 % déterminé à l’article 2.4 ci-

dessus. Ce niveau maximal est donné dans le tableau ci-après : 

 

 

 

Rappel de la 

base 2017 

 
2018 

 
2019 

 
2020 

Montant des dépenses 

réelles de fonctionnement 
82 601 558 € 83 592 777 € 84 595 890 € 85 611 041 € 

 

 

 

Article 4 - Amélioration du besoin de financement de la collectivité sur la période 

2018/2020 

 

La Ville se fixe pour objectif d’améliorer son besoin de financement, défini comme les emprunts 

minorés des remboursements de dette, selon la trajectoire suivante : 

 

 2017 

(rappel) 

2018 2019 2020 

Besoin de financement initial (€)  -1,654 M€    + 3 M€  + 5 M€  + 4 M€ 

Besoin de financement 

contractualisé (€) 
  + 0 M€  + 3 M€  + 2 M€ 

 

409



5 
 

Article 5 - Amélioration de la capacité de désendettement de la collectivité 

 

La Ville de Poitiers n’est pas concernée.  
 
 

Article 6 - Suivi des objectifs du contrat 

 

Aux termes du V de l’article 29 de la loi de programmation des finances publiques pour les 
années 2018 à 2022, pour la durée du contrat : « A compter de 2018, il est constaté chaque 

année la différence entre le niveau des dépenses réelles de fonctionnement exécutés par la collectivité 

territoriale ou l’établissement et l’objectif annuel de dépenses fixé dans le contrat. Cette différence est 

appréciée sur la base des derniers comptes de gestion disponibles ». 

 
La Préfète et la collectivité/l’EPCI s’engagent à se réunir une fois par an pour suivre les 

objectifs du contrat. 

 
A cette occasion, l’une des parties peut demander la conclusion d’un avenant modificatif au 
contrat. 

 

 
Article 7 - Durée du contrat 

 

Le présent contrat est établi pour une durée de 3 années.  

Fait à…, le … [date avant le 30 juin 2018] 

 
 
 

Pour l’Etat      Pour la Ville de Poitiers 

La Préfète      Le Maire 

 

 

 

Isabelle DILLAC    Alain CLAEYS 
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ANNEXE AU CONTRAT  

COMMUNE DE POITIERS 

 

Les données relatives aux années 2014 à 2017 dans les tableaux ci-dessous sont calculées 

conformément aux modalités et périmètres retenus par l'article 29 de la loi de programmation des 

finances publiques pour 2018 à 2022. 

 

 

Evolution de la population 

 

Evolution annuelle de la 

population 
2013 2018 

Evolution moyenne 

annuelle 2013-2018 

Population de la collectivité en 

nombre d'habitants 
90 386  90 559 0,04 % 

Evolution nationale   0,48 % 

 

 

Construction de logements 

 

Evolution du nombre de 

logements autorisés 
2014 2015 2016 

Moyenne annuelle 

sur la période 

Nombre de logements 

autorisés 
349 292 282 308 

Nombre de logements 

total en 2014 
47 495    

 

 

Revenu et population résidant en Quartier Prioritaire de la politique de la Ville (QPV) 

 

Donnée 

Dernières données 

connues 

1er janvier 2018 

Revenu moyen par habitant (€ par hab.) 
Commune de Poitiers  

10 960 € 

Revenu moyen par habitant (€ par hab.) 
NATIONAL  

14 316 € 

Proportion de population résidant en QPV (en%)  

Commune de Poitiers 
18,4 % 

 

 

Dépenses réelles de fonctionnement 

 

Trajectoire rétrospective  

des dépenses réelles de 

fonctionnement 

2014 2016 2017 

Evolution 

moyenne 

annuelle 

2014/2016 (%) 

Dépenses réelles de 

fonctionnement  (K€) 
126 560  

 

103 032  

 

82 601  -9,77 % 
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Besoin de financement 

 

Trajectoire rétrospective du 

besoin de financement 
2014 2015 2016 2017 

(1) Nouveaux emprunts (K€) 8 900  9 500  10 550  8 600  

(2) Remboursements (K€) 11 737  11 432  11 737  10 254  

Besoin de financement 

(1-2 ; en K€) 
- 2 837  -1 932  - 1 187  - 1 654  
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